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Réduire la pollution chimique dans les eaux de 
l’Union 

Une eau propre est essentielle pour la santé des écosystèmes et pour de nombreuses utilisations humaines,  
notamment pour boire et se baigner ainsi que pour l’agriculture. Pendant sa session plénière de septembre, 
le Parlement européen devrait adopter sa position sur une proposition de la Commission visant à réviser les listes 
des polluants chimiques qui doivent être surveillés et contrôlés dans les masses d’eau douce de l’Union, ainsi 
que les normes de qualité environnementale qui y sont associées.  

Contexte 
La directive-cadre sur l’eau recense les polluants («substances prioritaires») qui suscitent les plus grandes 
préoccupations et présentent un risque significatif pour ou via l’environnement aquatique dans l’Union. 
Les États membres doivent surveiller et contrôler ces substances dans les eaux de surface, auxquelles 
s’appliquent les normes environnementales définies dans la directive sur les normes de qualité 
environnementale. Les polluants des eaux souterraines reconnus préoccupants à l’échelle de l’Union et 
leurs normes de qualité sont énumérés dans la directive sur les eaux souterraines. Les listes de polluants et 
les normes doivent fait l’objet d’une révision régulière. Un mécanisme de «liste de surveillance» a été 
introduit afin d’améliorer les informations disponibles permettant de recenser les substances les plus 
préoccupantes aux fins de leur réglementation. En 2022, dans le cadre du plan d’action intitulé «Vers une 
pollution zéro dans l’air, l’eau et les sols», la Commission a présenté une proposition visant à la mise à jour 
des listes tout en s’efforçant de remédier aux insuffisances relevées dans le cadre actuel en ce qui concerne 
la pollution chimique des eaux, et notamment de permettre une adaptation plus rapide aux découvertes 
scientifiques.  

Proposition de la Commission 
Dans le cadre de la proposition, 23 substances différentes, dont des pesticides tels que le glyphosate, le 
bisphénol A et certains produits pharmaceutiques, seraient ajoutées à la liste des substances prioritaires, 
ainsi qu’un groupe de 24 substances per- et polyfluoroalkylées (PFAS). Deux produits pharmaceutiques, 
les 24 PFAS et des métabolites non pertinents de pesticides seraient ajoutés à la liste des substances 
soumises à des normes à l’échelle de l’Union dans les eaux souterraines. De futures mises à jour des listes 
de polluants et des normes seraient effectuées au moyen d’actes délégués plutôt que par la procédure de 
codécision. Le nombre de substances figurant sur la liste de surveillance serait plafonné. Les normes de 
qualité environnementale pour 16 substances prioritaires existantes seraient révisées – rendues plus 
strictes pour la plupart. 

Position du Parlement européen 
Le rapport adopté le 27 juin 2023 par la commission de l’environnement, de la santé publique et de la 
sécurité alimentaire demande que les valeurs seuils pour les eaux souterraines soient dix fois inférieures 
aux normes correspondantes pour les eaux de surface, sauf dans certains cas. Il demande l’établissement 
de paramètres et de normes de qualité supplémentaires pour la totalité des bisphénols et des substances 
actives pharmaceutiques dans les eaux de surface, ainsi que pour tous les PFAS dans les eaux de surface et 
dans les eaux souterraines. Il renforce les normes applicables au glyphosate, à l’atrazine et aux métabolites 
pesticides non pertinents, et propose que le nombre de substances figurant sur les listes de surveillance ne 
soit pas limité. Un an après l’entrée en vigueur de la directive, la Commission devrait examiner la possibilité 
d’introduire un mécanisme de responsabilité élargie des producteurs s’appliquant à ceux qui mettent sur 
le marché de l’Union des produits contenant des substances prioritaires et de nouvelles substances 
préoccupantes figurant sur les listes de surveillance, afin qu’ils contribuent à couvrir les coûts des 
programmes de suivi. Le rapport ajoute des dispositions sur l’accès à la justice.  
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Le texte doit être mis aux voix lors de la période de session de septembre. Il constituera alors la position du 
Parlement pour les négociations avec le Conseil, qui doit encore convenir d’une orientation générale. 

Rapport en première lecture: 2022/0344(COD); commission 
compétente au fond: ENVI; rapporteur: Milan Brglez (S&D, 
Slovénie). Pour en savoir plus, consultez notre briefing 
«Législation européenne en marche» sur le sujet (en anglais).  
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